
COMPTE RENDUS : 
 

 CONSEIL MUNICIPAL 
DU 6 FEVRIER 2008 

 
 
LOTISSEMENT LES BELLES TERRES : ECHANGE DE TERRAIN : 
Lors de la séance du 18 novembre 2007, le conseil municipal avait décidé d’échanger le 
terrain cadastré B 732, appartenant aux consorts OUILON, avec le terrain cadastré B 1537, 
appartenant à la commune. Il convenait en fait d’échanger seulement une partie du B732, soit 
225 m². 
 
MANDATEMENT DES FACTURES D’INVESTISSEMENT : 
Le conseil municipal autorise le maire à engager des dépenses d’investissement avant le vote 
du budget primitif,  jusqu’au quart des dépenses d’investissement de 2007. 
 
DEMANDE DE SUBVENTIONS VESTIAIRES FOOT ET EGLISE USSEL : 
Le conseil municipal demande une subvention de l’Etat au titre de la DGE pour les travaux du 
vestiaire de foot (pour un montant TTC de 128 77.57 E), ainsi que pour la rénovation de 
l’église d’Ussel (pour un montant TTC de 105 098.62 E). 
 
DEMANDE DE CREDITS ECOLE POUR L’ACHAT DE LIVRES A LA 
BIBILIOTHEQUE : 
La directrice de l’école primaire a fait demande de crédits exceptionnels pour l’achat de livres 
pour la bibliothèque de l’école. Ces crédits se substitueraient à la subvention excetionnelle 
donnée les autres années pour les voyages scolaires. Le conseil municipal décide d’accorder 
la somme de 780 E de crédits exceptionnels à l’école. 
 


